
L'ajournement

is l'année, le gouvernement a adopté une loi
les agriculteurs qui éprouvent des difficultés
fais allusion, bien sûr, à la Loi d'examen de la
C'était la première d'un ensemble de mesures
rer les lois fédérales sur la faillite.
:ment sera bientôt en mesure de présenter le
ient, nous l'espérons du moins. Ce sera la série
s dont j'ai parlé plus tôt. On a ensuite l'intention
iussi rapidement que possible à d'autres ques-
tes, dont le statut des fournisseurs non payés.
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e pouvoir venare a ta poputauion canai
,entation du nrix des timbres Dostaux.

Le comité Marchment a recommandé que la Société dispose de cinq autres
années pour atteindre le seuil de rentabilité. Cela est inacceptable.

Après en avoir discuté avec le président de Postes Canada, le gouvernement a
demandé que cette société élabore un nouveau plan d'exploitation qui lui permet-
tra d'améliorer sa productivité pour ainsi éliminer son déficit d'exploitation d'ici
la fin de l'exercice 1987-88. Le gouvernement est convaincu que, en prenant de
nouvelles mesures pour accroitre la productivité et l'efficience, Postes Canada et
son personnel pourront atteindre l'objectif d'autosuffisance, tout en améliorant la
fiabilité du service au public.

Monsieur le Président, c'est clair, on a deux recommanda-
tions de la Commission Marchment et le gouvernement a
décidé d'aller complètement contre et on sait déjà que la Poste
canadienne veut augmenter de 2c. les timbres pour une lettre
de première classe.

Monsieur le Président, j'aimerais dans le peu de temps qui
mest alloué, faire mention aussi que c'est la deuxième augmen-
tation de timbres qu'on aura depuis que le parti progressiste
conservateur est au pouvoir. Justement, le 20 juin 1985, quand
l'ancien ministre responsable des Postes avait annoncé que le
gouvernement donnait le feu vert à Postes Canada pour aug-
menter le timbre de 2c., il avait dit, et je cite en anglais, mon-
sieur le Président:
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:roient pas qu'on ait mis en oeuvre de
ur améliorer la productivité. La seule
ýn oeuvre, ce sont les boîtes communau-
bitent des maisons neuves au Canada ne
rrier à domicile. Le gouvernement et la
s postes font donc des distinctions entre
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